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264 COoDPEX DIPIOMATICVUS

DXXIV .

LUDOVICI REGIHS GALLIKR LITTER & KR PATENTES

DE A BR0OGATO PER CONVENTIONEM INTER GALLIAM ET

MARC HIONUM BADENSIUM PROVINCIAS ALBINAGII

JURE .

0

E PAR LA GRACE DE DfIEU , RO DE FRANCE Er

DE NAVARRE ; A nos amés & féaux Conſeillers les gens tenant

nötre Conſeil Supèrieur d ' Alſace , & à tous autres nos Officiers & Ju -

ſticiers qu' il appartiendra , S ALVr . Notre amé & féal le Sr . de Blair ,

Conſeiller en nos Conſeils , Maitre des Requèétes ordinaire de notre Höô -

tel , Intendant de juſtice , police & finances en Alſace , ayant conclu ,

arrété & ſignè , en vertu de nos pouvoirs , deux conventions , Fune le

dix Octobre de l ' annèe dernière avec le Sr . Comte de Hennin , Miniſtre

de notre très - cher & bien - amè Couſin le Margrave de Baden - Baden &

muni de ſes pouvoirs , P ' autre le vingt Novembre ſuivant avec le Sr . Ba -

ron de Geuſau , Miniſtre de notre très - cher & bien - amé Couſin le Mar -

grave de Baden - Dourlach , & pareillement muni de ſes pouvoirs , nous

avons ratifiè la première par nos Lettres du trente - un dudit mois d ' Octo -

bre de Lannéèe dernière , & la ſeconde par nos autres Lettres du huit

Décembre de la mème année , deſquelles Lettres ainſi que deſdites Con -

ventions la teneur en ſuit :

PAR LA GRACE DE DIEU , ROI DE FRANCE ET

DE NAVARRE ; A tous ceux qui ces préſentes Lettres verront ,

SAT9 r .
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SATLUTr . Comme notre amé & féal le Sr . de Blair , Intendant de ju -

ſtice , police & finances de notre Province d' Alſace , auroit en vertu du

pouvoir que nous lui en avions donné , conclù , arrèté & ſigné le dix du

préſent mois d ' Octobre avec le Sr . Comte de Hennin , Miniſtre de notre

très - cher & bien - amé Couſin le Margrave de Baden - Baden , pareillement

muni de ſes pouvoirs une Convention pour Pexemption réciproque du

Droit d ' Aubaine , tant ſur les Meubles que ſur les Immeubles en faveur

de nos ſujets & ceux de notredit Couſin , de laquelle Convention la te -

neur en ſuit :

Le Sèréniſſime Margrave de Baden - Baden ayant fait connoitre au

Roĩ le déſir qu' il auroit que les liaiſons de parenté , voiſinage , commer -

ce & bonne correſpondance , qui ſont entre leurs fujets reſpectifs , fuſſent

affermies & augmentées par lexemption rèciproque du Droit d ' Aubaine

dans leurs Etats , & Sa Majeſtè Très - Chrétienne s ' étant trouvée animée

du mème eſprit , le Roi & le Séréniſſime Margrave , pour aſſurer à leurs

ſujets Leffet de leurs bonnes intentions , ont réſolu de les conſtater par

une Convention formelle entr ' eux ; en conſẽquence Sa Majeſté a nommé

& commis le Sr . de Blair , Intendant de juſtice , police & finances en

Alſace , S . A . S . le Sr . Comte de Hennin ſon Miniſtre , lesquels après

8tre communiquè leurs pleins pouvoĩrs , & avoir diſcuté entr ' eux la

matière ſont convenus des articles dont la teneur s ' en ſuit :

Ar ‚R

II y aura déſormais une abolition totale & réciproque du Droit

d ' Aubaine dans la Province d ' Alſace & autres Provinces du Royaume

Cod . Dipl . P . LI . LI
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de France d ' une part , & dans le Margraviat de Baden - Baden propre -

ment dit , & la partie du Comtè de Sponheim qui lu appartient , ainſi

que dans le Comté d ' Eberſtein , des Seigneuries de Mahlberg & de

Groœfſenſtein , la Préfecture d ' Ortenau , le Baillage de Kehl & généra -

lement dans toutes les Terres que le Séréniſſime Margrave poſſẽde dans

IEmpire , en faveur des ſujets reſpectifs deſdits Royaume , Provinces &

Tats . En conſéquence il ſera permis aux ſujets reſpectifſs qui feront leur

rèſidence , ou auront établi leur domicile dans les Etats de Pune ou de

P ' aure domination , ou qui ne s ' y arrèteront que pour quelque tems &＋

viendront à y décéder , déléguer ou donner par Teſtament & autres di -

0
ſpoſitions de dernière volonté , reconuués valables & légitimes ſuivant

les loix , ordonnances ou uſages des lieux dans leſquels leſdits actes au -

ront été paſſés , les Biens meubles & immeubles qui ſe trouveront leur

appartenir au jour de leur décès .

II .

Les ſucceſſions qui pourront écheoir , ſoĩt en France aux ſujets du

Séréniſſime Marggrave , ſoit dans le Margraviat & autres Etats de ce

jets de Sa Majeſt

ou autre diſpoſition tant ab inteſtat que de telle autre manière que ce

r raftame lanati -Très - Chrétienne par teſtament , donation

loit , leur ſeront délivrées librement & ſans empèchement , ſans que dans

aucun cas elles puiſſent ètre ſoumiſes au Droit d ' Aubaine , ni à aucuns

autres droits quꝰà ceux 8 —
ſe payent par les propres & naturels

de Sa Majeſtè & de S . A. Séréniſſime en pareil cas , le tout cependant

ſans préjudice des droĩts particuliers qui pourront ètre dũs L timelment

en vertu de quelque titre ou d ' une poſſeſſion immémoriale à des Sei -

gneurs particuliers & Villes de la Province d ' Alſace ou autres de la do -
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mination du Roi , & nommẽment du droit de détraction appelléè en alle -

mand Abſchoſi ou Abrug , qui ſe lève en Allemagne ſur Jexportation des

effets & ſur le prix des immeubles provenant deſdites ſucceſſions , bĩen

entendu que dans le cas , ou de la part deſdits Seigneurs particuliers ,des
Villes d ' Alſace ou autres de la domination de Sa Majeſté Très - Chrétien -

ne , on ne voudroit pas ſe relàcher de la perception deſdits droits en fa -

veur des 885 du Séréniſſime Margrave , il ſera libre à S . A. S . ou à qui

il appartiendra de percevoir auſſi de ſon cotè les mèmes droits ſur les

Habitans des Lieux de la domination de Sa Majeſté , où leſdits droits

auroĩent étè exigé ' s des ſujets de S . A . Séréniſſime .

EE

Enexécution des Articles précédents les ſujets reſpectifs , leurs hé -

ritiers legitimes ou tous autres ayant titre valable pour exercer leurs

droits , leurs Procureurs ou Mandataires , Tuteurs ou Curatèurs , pourront

recueillir les Biens & Effets génèralement quelconques ſans aucune ex -

ception , tant mobiliers qu ' immobiliers , provenant des ſucceſſions ouver -

es en leur faveur dans les Etats de Lune & de l ' autre domination , ſoit

par teſtament & autre diſpoſition , ſoĩt ab inteſtat , tranſporter les Biens

& Efſſets mobiliers odù ils jugeront à - propos , régir & faire valoir les Im -

meubles ou en diſpoſer par vente ou autrement , en retirer & tranſpor -

ter le prix qui en proviendra où ils jugeront à - propos , ſans aucune diffi -

cultéè ni empèchement , en donnant toutes décharges valables , & juſti -

fiant ſeulement de leurs titres & qualités , bien entendu que dans tous

ces cas , ils ſeront tenus aux mèmes loix , formalités & droits auxquels ,

les propres & naturels ſujets de Sa Majeſté & de S . A . Sèréniſſime ſont
1 1
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ſoumis dans les Etats ou Provinces où les ſucceſſions auront eété

ouvertes .

LV .

La préſente Convention ſortira ſon plein & entier effet non- ſeule -
ment à l ' egard des ſucceſſions qui łcherront à l ' avenir aux ſujets reſpec -

tifs & à leurs hëritiers legitimes , mais encore à Tgard des deux ſucceſ -

ſions qui ont donnè lieu à la préſente Convention , dont Pune a été ou -

verte dans les Etats du Séréniſſime Margrave au profit du nommé ſean

Steiner & conſorts , habitans de Landau , ſujets du Roi Très - Chrétien ,

Lautre ouverte au Fort - Louis au profit des ſujets de S . A. Séré

Iu Maroraviat . & dé
e du Margraviat , & de -héritiers de la nommèe Anne Sirſerich , origin

cëdée au Fort - Louis , & qui plus eſt à toutes les autres ſucceſſions , ou -

12
vertes & non délivrées au proſit des ſujets reſpectiſs dans les Etats de

Fune & de l ' autre domination , depuis L' epοue de Pouverture deſdites

1
deux ſucceſſions , juſquau jour de la ſignature de la préſente Convent

Laquelle ſera ratifièe par Sa Majeſté Très - Chrétienne & par S . A. Séré -

niſſime , & enrẽgiſtrèe dans les Cours & Tribunaux reſpectifs , & toutes

lettres néceſſaires ſeront expédiées à cet effet . En foi de q
1 1.

ſusmentionnés députés , l ' avons ſignèe des nos mains & ſcelléè d

de nos armes . Fait double à Strasbourg le dix Octobre mil ſept - cent

ſoixante - cinq , ſignè oEBLAIR , le Comte DpEHENNIN .

Nous ayant agréable lad ite Convention en tous & chacun les points

qui y ſont dèclarés & contenus , avons icelle , tant pour nous que pour

nos Héritiers & Succeſſeurs acceptèẽ , & approuvé , ratifiè & conſirmẽ , &

par ces préſentes ſignées de notre main , acceptons , approuvons , ratifions

& confirmons , & le tout promettons en foi & parole de Roi , garder &
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obſerver inviolablement , ſans jamais aller ni venir au contraire directe⸗

ment ni indirectement en quelque manière que ce ſoit , en témoin de

quoi nous avons fait mettre notre ſcel à ceſdites préſentes . Donné à

Fontainebleau le trente - unièmejour du mois d ' Octobre l ' an de grace mil

ſept - cent ſoixante - cinꝗ & de notre règne le cinquante - unième , ſigné

LOUIS , & plus bas : PAR LE ROI , ſigné CRHOISEUL Duc

de Praslin .

E PAR LA GRACE DE DIEU , ROI DE FRANCE E

DE NAVARRE ; A tous ceux qui ces préféntes Lettres verront ,

SALur . Comme notre amé & féal le Sr . de Blair , Intendant de ju -

ſtice , police & finances de notre Province d ' Alſace , auroit , en vertu du

pouvoir que nous lui en avons donné , conclu , arrètéè & ſigné le vingt

Novembre dernier avec le Sr . Baron de Geuſau , Miniſtre de notre très -

cher & bien - amé Couſin le Margrave de Baden - Dourlach , pareillement

muni de ſes pouvoirt , une Convention pour Fexemption réciproque du

Droit d ' Aubaine , tant ſur les Meubles que ſur les Immeubles , en faveur

de nos ſujets & ceux de notredit Couſin , de laquelle Convention la te -

neur en ſuit :

88 Séréniſſime Margrave de Baden - Dourlach ayant fait connoitre au

Roi le déſir qu' il auroit que les liaiſons de parenté , voiſinage ,

commerce , & bonne correſpondance qui ſont entre leurs ſujets reſpectifs ,

fuſſent aflermies & augmentées par L' exemption réciproque du Droit

d ' Aubaĩne dans leurs Etats , & Sa Majeſtéè Très - Chrétienne s ' étant trou -

vèe animée du mèéme eſprit , le Roi & le Séréniſſime Margrave pour aſ -

EE
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jeſté a nommé & commis le Sr . de Blair Intendant de juſtice , police ò

N
finances en Alſace , & S . A. Séréniſſime le Sr . Baron de Geuſau ſon Mi -

niſtre , leſquels aprèés s ' etre communiqué leurs pleins pouvoirs , & en

1
avoir diſcutéè entr ' eux la matière , ſont convenus des Articles dont la te -

neur s ' en ſuit :

nernn t k R .

II y aura déſormais une abolition totale & réciproque du Droit

jince d ' Alſace & autres Provinces du Royaumed ' Aubaine dans la Pre

de France d ' une part , & d ' autre , dans les Baillages de Carlsrouhe ,

Rhodt , Dourlach , Pſorzheim , de Stein , de Hochberg , de Soulabourg , de

Badenweiler , de Sauſſenbourg & de Rœtelen , compoſants les Etats du

Séréniſſime Margrave de Baden - Dourlach , & genéralement dans toutes

8

les Terres que le 8e erèeniſſime Margrave poſſéde ou poſſédera à L' avenir

dans lEmpire , en faveur des ſujets reſpectiſs deſdits Royaume , Provin -

ctlis qui ie -ces & Etats ; En conſéquence il ſera permis aux ſujets r

ront leur rèſidence, ; ou auront établi leur domicile dans les Etats de

Pune ou de Fautre domination , ou qui ne s ' y arrèteront que pour quel -

que tems , & viendront à y décéder , de lèguer ou donner par teſtament

& autres diſpoſitions de dernière volonté reconnubs valables & légiti -

mes ſuivant les Loix , Ordonnances ou uſages des Lieux dans leſquels

leſdits Actes auront été paſſés , les Biens meubles & immeubles qui ſe

trouveront leur appartenir au jour de leur dèécès .
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1.

Les ſucceſſions qui pourront écheoir ſoiĩt en France aux ſujets du

Sérèniſſime Margrave ſoiĩt dans le Margraviat & autres Etats de ce Prin -

ce , aux ſujets de Sa Majeſté Très - Chrétienne , par teſtament , donation

ou autre diſpoſition tant ab inteſtat que deé telle autre manière que ce

ſoit , leur ſeront delivrées librement & ſans empèchement , ſans que

dans aucun cas elles puiſſent ètre ſoumiſes au Droit d ' Aubaine ni à au -

cuns autres Droits qu ' à ceux qui ſe payent par les propres & naturels

ſujets de Sa Majeſté & de S . A. Seréniſſime en pareil cas ; le teut cepen -

dant ſans préjudice des Droits particuliers qui pourront ètre dlis légiti -

mement en vertu de quelque titre ou d ' une poſſeſſion immémoriale , à

des Seigneurs particuliers & Villes de la Province d ' Alſace ou autres

de la domination du Roi , & nommèment du Droit de détraction appellé

en allemand Abſchoſt ou Abæug qui ſe lève en Allemagne ſur Pexporta -

tion des Effets & ſur le prix des Immeubles provenant deſdites ſucceſ -

ſions ; bien entendu que dans le cas ou de la part deſdits Seigneurs par -

ticuliers & Villes d ' Alface , ou autres de la domination de - Sa Majeſté

Très - Chrétienne , on ne voudroit pas ſe relacher de la perception deſdits

droits en faveur des ſujets du Séréniſſime Margrave , il ſera libre à S. A.
Séréniſſime ou à qui il appartiendra de percevoir auſſi de ſon cõté les

mémes droits ſur les habitans des lieux de la domination de Sa Majeſté ,

où leſdits droits auroient été exigés des ſujets de S. A . Séréniſſime .

EI

En exécutions des articles précédents , les ſujets reſpectifs , leurs

héritiers légitimes ou tous autres ayant titres valables pour exercer
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leurs droits , leurs Procureurs ou Mandataires , Tuteurs ou Curateurs

Pourront recueillir les Biens & Efſets gẽnéralement quelconques , ſans

aucune exception , tant mobiliaires qu ' immobiliaires provenant des ſuc -

ceſſions ouvertes en leur faveur dans les Etats de Tune & de P ' autre do -

mination , ſoit par teſtament & autre diſpoſition , ſoĩit ab inteſtat , tranſ -

porter les Biens & Effets mobiliers où ils jugeront à - propos , régir &

faire valoir les immeubles , ou en diſpoſer par vente ou autrement , en

retirer & tranſporter le prix qui en proviendra od ils jugeront à - propos ,

ſans aucune difficulté ni empéchement , en donnant toutes décharges

valables &juſtiſiant ſeulement de leurs titres & qualitès , bien entendu

que dans tous ces cas ils ſeront tenus aux memes Loix , formalitéès &

droits auxquels les propres & naturels ſujets de Sa Majeſté & de S . A .

Séréniſſime ſont ſolmis , dans les Etats ou Provinces ou les ſucceffions

auront été ouvertes .

IV .

La préſente convention ſortira ſon plein & entier effet non - ſeule -

ment à l ' egard des ſucceſſions qui ècheront à Tavenir aux ſujets reſpec -

tifs & à leurs héritiers legitimes , mais encore à l ' ëgard de toutes les

autres ſucceſſions ouvertes & non - delivrèes au profit deſdits ſujets dans

les Etats de l ' une ou de Lautre domĩnation juſqu ' au jour de la ſignature

de la préſente Convention , laquelle ſera ratifièe par Sa Majeſté Très -

Chrétienne & par S . A . Séréniſſime & enrégiſtrée dans les Cours & Tri -

bunaux reſpectifs , & toutes Lettres néceſſaires ſeront expédiées à cet

effet . En foi de quoi nous ſusmentionnés députés , Pavons ſignéèe de

n0O5

1
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nos mains & ſcellèe du cachet de nos armes . Fait double à Strasbourg

le vingt Novembre mil ſept - cent ſoixante - cinq . Signés DEk BTLAIR &

DE GEUSA .

Nous ayant agréable ladite Convention en tous & chacun les points

qui y ſont déclarés & contenus , avons jicelle tant pour nous que

pour nos Héritiers & Succeſſeurs , acceptèe , approuvée , ratifièe &

confirmèe , & par ces préſentes ſignèes de notre main , acceptons , ap -

prouvons , ratifions & confirmons , & le tout promettons , en foi & pa -

role de Roi , garder & obſerver inviolablement ſans jamais aller ni ve -

nir au contraire directement ni indirettement en quelque manière que ce

ſoit . En témoin de quoi nous avons fait mettre notre ſcel à cesdites

préſentes . Donnèé à Fontainebleau le huitième jour du mois de Dècem -

bre l ' an de grace mil ſept - cent ſoixante - cinꝗ & de notre régne le cin -

quante - unieme . Signé LOUIS , & plus bas : PAR LE ROl ,

CHOITSEuIH Duc de Praslin .

E voulant aſſurer de plus en plus Lexacte obſervation deſdites Con -

ventions & remplir entièrement à cet égard l ' engagement que

nous avons pris ; A CES CAUSES & autres à ce nous mouvant ,

de L' avis de notre Conſeil & de notre certaine ſcience , pleine puiſſance

& autoritè Royale , nous vous mandons & ordonnons par ces préſentes ,

ſignées de notre main , voulons & nous plaĩt , que ceſdites préſentes

enſemble leſdites Conventions & nos Lettres de ratification y inſérées

vous ayez à faire lire , publier & régiſtrer , & le contenu en icelles gar -

Cod . Dipl . P . II . Mm
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der , obſerver & exècuter ſelon leur forme & teneur , ceſſant & faĩſant

ceſſer tous troubles & empèchemens , & non - obſtant tous Edits , Or -

donnances , Déclarations , Arréts , Règlemens , Lettres , Statuts , Cou -

tumes , Uſages & autres choſes à ce contraires , auxquels nous avons

dérogè & dèrogeons par ceſdites préſentes pour ce regard ſeulement &

lans tirer à conſẽquence . CAR TEL EST N OTRE PLAISIR .

DoNNE à Verſailles le dix - neuvième jour de Mars l ' an de grace mil

ſept · ceut ſoiĩxante : ſix & de notre règne le cinquante - unièẽme . Signẽ

LOVUIS , & plus bas : PAR LE ROI , ſigné LE DUc DE

CHOISEUI .

Lam, gublibes & rgiſtrèes , our , ce requerant &ᷓcon ſentant le Procureur -

Gonbral du Ro- / , pour etre eæᷣculles ſelon Ieur Jorme & teneun , ordlonnò qus

copies dicelles Lettres dilement collationnoss par Lun des Greſſiors du Conſeil ,

ſeront envoijbes eð Proſidiauæ , Prévotis , Bailliages & autres Suriſdiſtions

reſſortiſſantes nutment au Conſeil , pour ltre pareillement Iues , publibes ,

rugiſtrbes && cæõcute ' es ; enjoint auæ Subſtituts du Procureun - Gencral du Roi

ſur les lieuæ d' j tenir la main & dlen certiſſier le Conſeil dans le mois . Fait

Colmar an Conſeil Souverain dAlſace les Chambres aſſemblbes le deuæidma

Ma mil ſept - cent ſoiæante — ſix . Collationnè ſigned CALLOT , aves

vdraylie .
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